I. Introduction


A. Les sources


1. Le traité


TCE 85: Contrats entre entreprises qui restreignent la concurrence.


TCE 86: Comportements exploitant de manières abusive une position dominante qui restreignent la concurrence.


2. Les règlement d'application


Ils sont nombreux.


1. Règlements de base: Règlement su les fusions ou sur la concurrence d'entreprises de 1939


L'objectif est de repérer les fusions susceptibles de créer une positon dominante, qui pourrait provoquer des abus. La simple construction d'une positon dominante est interdite.


2. Règlements d'exécution


Règlement 17


Règlement 19


3. La jurisprudence


1. La jurisprudence de la Commission


La Commission est compétente en première instance.


2. La jurisprudence de la Cour et du Tribunal de 1e instance


Ils décident des affaires qui portent sur le droit de la concurrence.


3. La jurisprudence des autorités nationales


Elles s'adressent aux entreprises. TCE 85 et 86 sont d'effet direct => les autorités nationales doivent se conformer au droit européen de la concurrence lorsque une partie l'invoque devant elles.


b. Les organes chargés de l'application


1. Le Conseil


Il a le pouvoir législatif: adopte des règlements et des directives (TCE 87 => Règlement 17 et 19)


2. La Commission


Elle a le pouvoir d'exécution: gestionnaire de la concurrence. Elle est assistée par la DG IV. Elle choisit les cas qui feront jurisprudence. 


Elle a 3 moyens d'actions:


Instruction , constatation d'infractions => amende TCE 89


Exemption individuelle à un cas anticoncurrentiel


Exemption collective, par catégories (précédée par plusieurs cas individuels).


3. Les autorités judiciaires (notamment nationales): la CJCE et les tribunaux nationaux


Instance de surveillance de la Commission (légalité): de dernière instance => réponse complexe et concrète = décision;


Titre préjudiciel => réponse simple et abstraite = réponse à une question.


4. Le rôle des autorités nationales?


La Commission a le monopole de l'application du droit de la concurrence => les autorités nationales ne sont pas compétentes. Toutefois, délégation possible pour les questions sans importance:


sans implication des pays membres: purement national, interne


petite somme


bonne coordination en pratique avec la Commission.





�
II. Les principes


A. Les buts


1. Le but général du Traité


Vu TCE 3, pour avoir un marché unique:


abolir les frontières


pas d'obstacles érigés par les entreprises à la conc
